
Syndicat Scolaire de Périgny – Villemardy 

Villeromain - Tourailles 

Procès-Verbal de réunion 

Séance du 16 Mars 2023 

 

 

 

Date de convocation : 09 Mars 2023  

 

L'an deux mil vingt-trois, le seize mars à dix-huit heures trente, les membres composant le Comité 

Syndical du Syndicat Scolaire de Périgny – Villemardy – Villeromain -Tourailles, légalement 

convoqués, se sont réunis dans la salle de la mairie de VILLEMARDY, sous la présidence de 

Monsieur Gilles LEGUEREAU, Président ; 

Etaient présents : Mrs LEGUEREAU G, COCHET, HERAULT, LEMOINE, LEGUEREAU J., 

RANDUINEAU, DESSAY, Mmes DARIDAN, HAUSSERAY, PESCHARD. 

Pouvoirs : / 

lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution 

de l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

- Vote du compte administratif 2022 

- Approbation du compte de gestion 2022 

- Délibération d’affectation des résultats 2022 

- Délibération concernant le remboursement des frais de fonctionnement aux communes 

- Répartition des participations des communes aux SIVOS et au BAT 

- Vote du budget primitif 2023 

- Participation des communes extérieures aux frais de scolarité 

 - Questions diverses 

 

Vote du compte administratif 2022 (délibération 2023-01) 

Le Comité Syndical, réuni sous la présidence de M. François COCHET Vice-Président du Syndicat 

Scolaire, a approuvé le compte administratif 2022 de la façon suivante : 

- Nombre de membres en exercice : 12 

- Nombre de membres présents : 9 (le Président s'étant retiré) 

- Nombre de suffrages exprimés : 9 

Compte administratif approuvé par 9 voix sur 9 votants. 

 

Vote du compte administratif du Budget Annexe Transport 2022 (délibération BAT 2023-01) 

Le Comité Syndical, réuni sous la présidence de M. François COCHET Vice-Président du Syndicat 

Scolaire, a approuvé le compte administratif 2022 de la façon suivante : 

- Nombre de membres en exercice : 12 

- Nombre de membres présents : 9 (le Président s'étant retiré) 

- Nombre de suffrages exprimés : 9 

Compte administratif approuvé par 9 voix sur 9 votants. 

 

Approbation du compte de gestion 2022 (délibération 2023-02) 

Le Comité Syndical, après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2022 et le compte de 

gestion dressé par le receveur pour le Syndicat Scolaire, 

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2022 ; 

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 



au bilan de l'exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 

paiement ordonnancés ; 

Considère que toutes les opérations sont régulières et que le compte de gestion dressé pour 

l'exercice 2022, par le receveur, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n’appelle ni observation 

ni réserve de sa part. 

 

Approbation du compte de gestion du Budget Annexe Transport (délibération BAT 2023-02) 

Le Comité Syndical, après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2022 et le compte de 

gestion dressé par le receveur pour le budget annexe transport du syndicat scolaire, 

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2022 ; 

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 

au bilan de l'exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 

paiement ordonnancés ; 

Considère que toutes les opérations sont régulières et que le compte de gestion dressé pour 

l'exercice 2022, par le receveur, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n’appelle ni observation 

ni réserve de sa part. 

 

Délibération d’affectation des résultats 2022 (délibération 2023-03) 

Le Comité Syndical, après avoir entendu le compte administratif 2022 du syndicat scolaire : 

* constate : 

- un déficit de fonctionnement de l'exercice de 2.383,17 € 

- un excédent cumulé de fonctionnement de 35.059,24 € 

- un déficit d'investissement de l'exercice de 1.236,81€ 

- un déficit cumulé d'investissement de 1.461,21 € 

* décide : 

- d'inscrire au compte 1068 (excédents de fonctionnement capitalisés) du budget primitif 2023 la 

somme de 1.461,21 € 

- d'inscrire au compte 001 (résultats d'investissement reportés) du budget primitif 2023 la somme de 

1.461,21 € 

- d'inscrire au compte 002 (résultats de fonctionnement reportés) du budget primitif 2023 la somme 

de 33.598,03 €. 

 

Délibération d’affectation des résultats 2022 du Budget Annexe Transport (délibération BAT 

2023-03) 

Le Comité Syndical, après avoir entendu le compte administratif 2022 : 

* constate : 

- un déficit de fonctionnement de l'exercice de 105,01 € 

- un excédent cumulé de fonctionnement de 9.905,17 € 

- un résultat d'investissement de l'exercice de 0 € 

- un excédent cumulé d'investissement de 55.362,84 € 

* décide : 

- d'inscrire au compte 002 (recettes de fonctionnement) du budget primitif 2023 la somme de 

9.905,17€. 

- d'inscrire au compte 001 (recettes d'investissement) du budget primitif 2023 la somme de 55.362,84€ 

 

Délibération concernant le remboursement des frais de fonctionnement aux communes 

(délibération 2023-04) 

 Monsieur le Président informe le comité syndical qu'afin de procéder au remboursement des frais de 

fonctionnements des écoles (eau, ordures ménagères et gaz) aux communes de Villeromain, 

Villemardy et Périgny il convient d'en fixer les modalités. Il propose de maintenir le remboursement 

à chaque commune selon les ratios suivants : 

 



- Pour Villeromain : Les factures de gaz, d'eau et d'ordures ménagères seront remboursées dans leur 

totalité à la commune de Villeromain puisque ces services ne concernent que l'école et la garderie. 

- Pour Périgny : Les factures d'eau et de ramassage des ordures ménagères seront remboursées dans 

leur totalité, ce service ne concernant que l'école, le SIVOS ne remboursera que la moitié du montant 

des factures de gaz, puisque celles-ci concernent pour ½ la mairie et pour ½ l'école. 

- Pour Villemardy : Les factures d'eau concernant pour ½ la mairie et pour ½ l'école et la cantine, le 

SIVOS n'en remboursera que la moitié à la commune de Villemardy. En ce qui concerne les factures 

de gaz, elles seront remboursées à hauteur de 2/3 à la commune puisque la consommation de gaz est 

répartie entre la mairie, la cantine et les salles de classe. 

Le comité syndical, après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Président, et en avoir délibéré, 

décide, à l'unanimité des membres présents, d'appliquer les ratios proposés par Monsieur le 

Président et charge celui-ci de procéder au remboursement des charges supportées par chaque 

commune tel que proposé ci-dessus. 

 

Vote du budget primitif 2023 (délibération 2023-06) 

Monsieur le Président expose le contenu du budget du Syndicat Scolaire pour l'exercice 2023. 

Après avoir entendu l'exposé du Président, et en avoir délibéré, les membres du Comité Syndical, 

par 10 voix pour, aucune voix contre, aucune abstention, adopte le budget du Syndicat Scolaire de 

l'exercice 2023 arrêté comme suit : 

- Section de fonctionnement : Dépenses = Recettes………. 151.244,00 € 

- Section d'investissement : Dépenses = Recettes ………… 1.800,00 € 

 

Vote du budget primitif 2023 du Budget Annexe Transport (délibération BAT 2023-04) 

Monsieur le Président expose le contenu du budget annexe transport du Syndicat Scolaire pour 

l'exercice 2023. 

Après avoir entendu l'exposé du Président, et en avoir délibéré, les membres du Comité Syndical, par 

10 voix pour, aucune voix contre, aucune abstention, adopte le budget annexe transport du Syndicat 

Scolaire de l'exercice 2023 arrêté comme suit : 

- Section de fonctionnement : Dépenses = Recettes………. 24.000,00 € 

- Section d'investissement : Dépenses = Recettes ………… 55.362,84 € 

 

Répartition des participations des communes aux SIVOS et au BAT (délibération 2023-05) 

Monsieur le Président rappelle au comité syndical que la participation des 4 communes du 

regroupement au Syndicat Scolaire est déterminée, chaque année,  par le nombre d'habitants dans 

chaque commune. Il propose, pour l'exercice 2023, de maintenir ce principe de répartition à savoir : 

   Habitants  BAT  SIVOS             TOTAL 

  (population municipale)    (€)     (€)       (€) 

  Villemardy 277  4.664,38 26.808  31.472,38  

  Périgny 185  3.115,00 17.904  21.019,00 

  Villeromain 238  4.008,00 23.033  27.041,00 

  Tourailles 137  2.307,00 13.259  15.566,00 

    -----  --------  --------             ------------ 

  TOTAL 837  14.094,38 81.004             95.098,38 

 

Le comité syndical, après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Président, et en avoir délibéré, 

décide, à l'unanimité des membres présents : 

- de maintenir le principe d'une participation des communes au SIVOS basée sur le nombre d'habitants 

de chaque commune membre, 

- de maintenir, pour cette participation, le système de règlement au trimestre pour le SIVOS et 

annuellement pour le BAT, 

- d'autoriser Monsieur le Président à signer tous les documents relatifs à ces décisions. 

 



Participation des communes extérieures aux frais de scolarité (délibération 2023-07) 

Monsieur le Président informe le comité syndical qu'il convient de fixer le montant de la participation 

au coût de scolarisation des enfants domiciliés à Pray et à Conan accueillis dans nos écoles. Il rappelle 

que, depuis la loi n°83-663 du 22 juillet 1983, les communes sont tenues de participer financièrement 

à la scolarisation des enfants dans les écoles publiques situées en dehors de leur territoire dans certains 

cas énumérés ci-après : 

- si la commune de résidence ne dispose pas d'une capacité d'accueil suffisante, 

- si, entre-autre, le Maire ou le Président su SIVOS a donné son accord à la scolarisation des élèves 

en dehors de sa commune, ce qui est le cas pour les enfants de Pray et de Conan scolarisés dans le 

regroupement de Périgny, Villemardy, Villeromain, Tourailles. 

Pour le calcul de la participation des communes, sont retenus les fournitures scolaires et les frais de 

personnel, Monsieur le Président propose donc de maintenir à 1120 € par  élève la participation des 

communes de Pray et Conan aux frais de scolarisation des  enfants dans les écoles du regroupement. 

Le comité syndical, après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Président, et à l'unanimité des 

membres présents, décide : 

- de maintenir à 1120 € la participation au coût de scolarisation des enfants domiciliés hors des 4 

communes du regroupement scolaire, 

- d'autoriser Monsieur le Président à signer tous les documents relatifs à cette décision. 

 

Questions diverses 

- Pour des raisons économiques (réduction des coûts de fonctionnement), différentes réflexions 

concernant l’organisation du Syndicat Scolaire, notamment le rapprochement des deux classes 

primaires dans une même école dès la rentrée prochaine, avaient été engagées. Après discussion, le 

comité syndical décide de privilégier le confort des enseignantes et des élèves et de maintenir 

l’organisation actuelle,  

- une demande de dérogation concernant l’inscription d’un enfant domicilié dans l’une des communes 

du regroupement dans une école extérieure a été adressée au syndicat scolaire. Le comité syndical 

décide, à l’unanimité, de ne pas accorder cette dérogation puisque les écoles du syndicat peuvent 

accueillir tous les enfants domiciliés dans les quatre communes membres. Le fonctionnement du 

syndicat représentant une grosse part des budgets communaux, le syndicat ne peut pas participer 

financièrement à la scolarisation des élèves inscrits dans d’autres écoles. 

 

 

 

 Le Président,      La secrétaire, 

 Gilles LEGUEREAU     Karine PESCHARD 


